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I-INTRODUCTION

Dans un contexte général de lutte contre le changement climatique, le Département du Rhône a défini une nouvelle politique d’intervention en faveur du développement durable et de l’utilisation des énergies renouvelables, le 30 mars 2007. 

Par ailleurs, l’association RHONALPENERGIE Environnement s’est engagée dans un programme européen nommé COOLREGION, qui a pour objectif la limitation des consommations  d’énergie liées à la climatisation.

 L’action locale est concentrée sur les maisons de retraite. RHONALPENERGIE Environnement propose d’organiser des campagnes d’audits énergétiques pour récolter des exemples de références de rénovation améliorant le confort d’été avec des consommations limitées dans quatre départements de Rhône-Alpes.

L’analyse des résultats de ces audits sera traduite par l’édition de fiches de références, d’exemples de bonnes pratiques et d’un guide de recommandations à l’usage des maîtres d’ouvrages, maîtres d’œuvre et gestionnaires.

 Le diagnostic énergétique est un préalable. Préalable à l'avant projet sommaire, préalable à la mission d'ingénierie, préalable à la mise en place d'une comptabilité énergétique, il aide le responsable de l’établissement à décider, en connaissance de cause, chiffres en main, le programme des interventions que nécessite son bâtiment.

 A lui ensuite de choisir des intervenants compétents, de faire réaliser les travaux et les réceptionner et enfin de gérer au plus juste ses consommations énergétiques.

Il s’agit de dresser une proposition chiffrée et argumentée, à partir des données du site, de programme(s) d’économie d’énergie et d’amener le responsable de l’établissement à décider des investissements appropriés.

Loin d'être une analyse sommaire d'améliorations évidentes, ou un devis de travaux, le diagnostic est une méthode d'étude qui doit être déroulée dans sa totalité et qui se décompose en trois phases indissociables.

· Phase 1 : Relevé sur le site, examen et description des locaux
Utilisation, état du bâti et des installations, exploitation, usages spécifiques des énergies, équipements particuliers, consommations facturées, modes de gestion, contrats,…

· Phase 2 : Traitement des données recueillies et analyse
Calculs permettant l‘établissement d’un bilan énergétique du site. Interprétations des informations recueillies pour mettre en évidence les améliorations à envisager.

· Phase 3 : Proposition d’améliorations
Propositions directement utilisables par le responsable de l’établissement, pour lui permettre d'orienter son choix de travaux dans les meilleures conditions de coût, de rentabilité et de délai, accompagnées d'un outil de suivi des consommations permettant d'en apprécier les résultats. Indication pour chaque intervention de son coût, des économies à en attendre et du temps de retour brut des investissements.

La suite du document présente phase par phase le détail de la prestation demandée.

POINT IMPORTANT - CONFORT D’ETE

Concernant l’introduction  

Le programme COOLREGION dans lequel s’inscrit la présente démarche est concentré sur les maisons de retraite. En effet, ces établissements sont particulièrement sensibles au confort d’été du fait :

· de la sensibilité particulière des personnes âgées et de leur mobilité réduite 

· des mesures réglementaires prises suite à la canicule de 2003 

· du réchauffement climatique qui va provoquer de plus en plus de canicules

· des problématiques sanitaires posées par le rafraîchissement de l’air 

Quatre Conseils Généraux sont associés à cette démarche (Rhône, Isère, Drome et Loire) en engageant des audits en confort d’été sur quelques établissements de leur territoire (5 dans le Rhône).

Le Département du Rhône sera le maître d’ouvrage de ces 5 audits énergétiques.

RHONALPENERGIE aura en charge :

· la collecte d’exemples parmi les audits réalisés

· la préparation d’un cahier des charges commun 

· l’assistance aux départements dans le montage du programme et son suivi

· la constitution d’une base de données de références 

· la synthèse des résultats et des propositions d’améliorations concrètes

·  l’élaboration d’un guide de recommandation pour l’existant à l’usage des maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvres et gestionnaires.

Le prestataire devra, fournir au Département les éléments pertinents qui permettront aux cinq établissements de choisir les meilleures solutions techniques afin de maintenir des conditions de confort d’été et de demi-saison du bâtiment existant, tout en préservant le niveau et la qualité du service rendu, au meilleur coût global (investissement, exploitation, entretien-maintenance, amortissement), et au moindre impact sur l’environnement. 

Pour cela, l’étude intégrera de la façon la plus précise possible, les éléments influant sur l’enveloppe du bâtiment (charges externes) et les systèmes générant des charges internes.

Les résultats des cinq diagnostics en matière de confort d’été seront intégrés, par RHONALPENERGIE, dans une synthèse commune qui permettra d’établir une base d’enjeux de consommation et de recommandations chiffrées tant sur les améliorations de l’enveloppe que sur les équipements et leur exploitation.

Dans ce contexte, il est demandé au prestataire une attention particulière aux questions de confort d’été ainsi qu’ une collaboration étroite avec RHONALPENERGIE .

II -Présentation détaillée de la prestation attendue   pour chacun des CINQ etablissements
II-1. Phase 1 : Relevés et description

L’établissement fera l'objet d'un examen approfondi en vue de définir par calcul et/ou par mesures, dans certains cas par estimation, les éléments nécessaires à la réalisation des phases II (Traitement des données et analyse) et III (Propositions d’améliorations).

A cet effet, il conviendra de demander, retrouver, puis d'exploiter tout document concernant la structure, l'enveloppe du bâtiment, les réseaux électriques ou de fluides, les équipements, les conditions d'utilisation des locaux : plans d'ouvrages ou d'installation, livrets de chaufferie, documents mentionnant “ la vie ” des équipements sur plusieurs années.

Les plans de recollement, notamment les lots chauffages et électricité, devront être examinés. Faute de mieux, un plan de repérage orienté des lieux sera rapidement constitué, il sera fort utile pour la suite.

II-1.1 Caractéristiques spécifiques des locaux

Vocation du/des bâtiments

La nature, l'activité générale, publique, privée, ERP (Etablissement Recevant du Public...) seront précisées en fonction des surfaces affectées à chaque activité. Il sera important de noter également un changement plus ou moins récent d'affectation de locaux pouvant prêter à modification du bilan énergétique.

Site, données climatiques locales

La qualité du site d'un point de vue météorologique, sa rigueur climatique “ extérieure ”, doit  faire l’objet d'un passage obligé. Les méthodes utilisant les degrés jours sont souvent les plus connues. D'autres méthodes utilisant  les températures moyennes annuelles, mensuelles, décadaires, voire horaires peuvent être utilisées.

On relèvera également les caractéristiques du bâtiment au regard de l'ensoleillement, ainsi que les dispositions spécifiques du bâtiment favorables ou défavorables à la mise en place d'équipements solaires, à un recours accru à l'éclairage naturel ou une valorisation des apports solaires.
La variation des durées de chauffage devra être examinée sur trois à cinq années environ pour être jugée comme représentative. 

On précisera également la disponibilité, donc les possibilités d'approvisionnement en ressources locales telles que électricité, gaz, bois, géothermie, solaire...

Zonage , conditions réelles d'utilisation

Un zonage reflétant les conditions réelles d’utilisation et d'occupation sera établi en fonction de la nature des locaux, des conditions et durées d'utilisation et d'occupation, des volumes particuliers (salle de conférence, cafétéria) ou de l'orientation des bâtiments. 

II-1.2 Examen des bâtiments

Description de la construction

On relèvera la date de construction et les éventuelles modifications ou extensions, les procédés mis en œuvre (construction traditionnelle, industrialisée, panneaux de façade...). Pour les bâtiments les plus récents, on vérifiera leur adéquation aux réglementations, notamment thermiques, des années 70, 80, 90 …

Examen du bâti

Cet examen portera sur plusieurs points :

· Parois opaques, planchers bas, toitures : nature, état, surface par type …

· Ouvertures : nature, étanchéité des ouvrants (types de vitrage, menuiseries utilisées, aspect, facilité de manœuvre...), dimensionnement, orientation, occultations et protections solaires

· Etat  général de l'étanchéité : vieillissement, infiltrations, humidité, condensations...

· Examen des points singuliers (possibilités de liaisons diverses parasites, coffres de volets roulants, boîtiers de prises électriques perméables…), existence et traitement des ponts thermiques. 

Le relevé ainsi réalisé devra permettre de calculer ensuite les pertes dues au bâti. L’utilisation de méthodes simplifiées sera utilement référencée.

Renouvellement d'air

L'examen des dispositifs spécifiques de renouvellement de l'air participe pleinement à la bonne appréciation du bilan énergétique. 

On recensera les aérations, les dispositifs existants de ventilation, en distinguant la ventilation naturelle et la ventilation mécanique (Relevé des bouches d'entrée, des extracteurs, des conditions de fonctionnement et de modulation). Seront aussi indiqués l'entretien réalisé ou les encrassements, la perméabilité à l'air de l'enveloppe du bâtiment donc la possibilité de ventilation parasite.

On indiquera de manière précise les zones et les volumes traités (humidité, température, débits, équilibre ou au contraire déséquilibre), ainsi que la ou les méthodes utilisées pour appréhender les déperditions par renouvellement d'air.

II-1.3 Examen et description des installations climatiques 

Schéma de principe des installations
On établira un ou plusieurs schémas recensant les dispositifs et leur participation aux fonctions du bâtiment.

Chauffage conditionnement d'air
· Emplacement chaufferie(s)

Préciser l'emplacement (sous-sol, terrasse) et les caractéristiques du local y compris la possibilité ou non d'installer des équipements complémentaires.

· Stockage(s)

Répertorier l'âge, le volume, l'état d'entretien, les dispositifs de comptage des équipements de stockage d'énergie

· Générateur(s)

On relèvera toutes les informations relatives à :

· Nature de l'énergie, utilisation éventuelle pour production d'ECS, date de mise en service, réparation et modification récente, état de conservation (détérioration, corrosion...)

· Marque, type et puissance des générateurs, dimensionnement, calorifugeage

· Brûleurs (âge, type, date du dernier réglage ou changement)

· Evacuation des produits de combustion et organes annexes

· Régulation de puissance et nombre d'heures de fonctionnement annuel, description du fonctionnement 

· Mesures faites sur place et périodicité de ces mesures (fumées, CO2, pertes fumées, pertes annexes...) sur la base du livret de chaufferie. On réalisera le cas échéant des mesures de rendement de production instantané à la date de la visite.

Dans le cas de production de froid (groupes frigorifiques, pompes à chaleur) : relevé de la nature des fluides et de la charge, examen approfondi du confinement de l'installation, inspection des condenseurs ou tours de refroidissement, relevé des caractéristiques physiques de fonctionnement, détail de la nature des compresseurs, des organes de détente et de régulation...

· Distribution

Pour chaque zone de distribution (à repérer par rapport au zonage évoqué précédemment) : schéma de l'installation, nature du fluide calo ou frigo porteur, températures de départ/retour, mode de distribution, caractéristiques des organes de circulation, calorifugeage (existence, nature, épaisseur, longueur, passage dans locaux chauffés ou non chauffés), embouage du réseau, sous stations (état de fonctionnement des vannes, entartrage, examen des échangeurs), équilibrage (organes de réglage : nature, nombre, emplacement)…

· Emetteurs

Description des émetteurs : nature (planchers, radiateurs, ventilo-convecteurs, aérothermes, convecteurs électriques...), dimensionnement, nombre, appareils de réglage, puissance, adéquation aux besoins…

· Régulation

Pour chaque zone, on s’assurera du bon fonctionnement des différents éléments régulateurs : type, emplacement, réglage (points de consigne...), pente de régulation, robinets thermostatiques, programmation, périodes de chauffage, de ralenti ou d'arrêt, gestion de l'intermittence, optimiseurs, description de la logique d'optimisation (tarifaire, énergétique).

Le prestataire indiquera les périodes de chauffage, de ralenti ou d’arrêt, gestion de l’intermittence.

Description de la logique d’optimisation (tarifaire, énergétique...) et de la méthode de choix des horaires d’effacement ou de relance en marche forcée, appréciation de l’adéquation à l’inertie du bâtiment.

· Rendement global

Après relevé et mesures, le diagnostiqueur précisera la méthode de calcul des différents rendements et du rendement global.

Eau chaude sanitaire
Indication des éléments fondamentaux sur les volumes journaliers d'eau consommée, les profils de puisage.

Pour les générateurs spécifiques d'ECS en production centralisée, on précisera si la préparation est instantanée, semi instantanée ou à accumulation, par appareils indépendants, la nature de l'énergie, le nombre de générateurs et les dates de mise en service, les marques et types, la température de production d'ECS et les rendements de production (mesurés, calculés...)

Dans le cas d'un générateur double service en production centralisée, on analysera le fonctionnement du générateur pour l'ECS seulement et notamment son rendement hors saison.

Seront également analysés le stockage (capacité et adaptation aux besoins, comptage, qualité de l'isolation thermique) et la distribution (mode de distribution, calorifugeage, constance du niveau de température, présence de compteurs…)

On fera une description du type de régulation et de son état d’entretien.

Selon le cas, le fonctionnement de la boucle de distribution sera présenté ainsi que l’adaptation aux horaires de puisage et aux usages.

La méthode de calcul adoptée et les résultats seront, eux aussi, présentés.

Eau froide
Le prestataire fera un inventaire et une description des installations de distribution d’eau froide. Il fera le schéma de l’installation, indiquera le nombre et l’implantation de compteurs (distinction à faire entre compteurs individuels, compteurs pour les parties communes, compteurs pour l’arrosage…)

II-1.4 .Exploitation des installations thermiques

Il s’agira ici de traiter des modes d'exploitation (salarié du propriétaire du bâtiment, de l'occupant, exploitant...), des types de contrats, du livret de chaufferie, de la conduite et du suivi de l'entretien.

La prestation sera examinée des points de vue :

Technique

- Conduite, suivi et périodicité de l’entretien.

- Livret de chaufferie.

- Mode d’exploitation.

· Type de contrat, ainsi que les prestations incluses dans le contrat. Si le type de contrat n’est pas répertorié dans la nomenclature du CCTG 2008,le prestataire le qualifiera en fonction de ses caractéristiques

Economique

- Respect du contrat, manques, application de la formule d’intéressement, transparence P3 s’il existe, possibilité d’un avenant ou d’un nouveau contrat ...

- En outre la maintenance des installations diverses devra être vérifiée voire fera l’objet de propositions d’améliorations : ventilation, ascenseurs, adoucisseurs, …

II-1.5.Usages spécifiques de l'électricité
Eclairage 

L'examen des équipements d'éclairage doit permettre de veiller à une utilisation rationnelle de l’énergie électrique.

· Description des équipements d'éclairage intérieur, distinguant l'éclairage regroupé  et l'éclairage ponctuel : nature des sources, types de luminaires, accessoires d'alimentation…

· Existence d'un zonage

· Programmation, contrôle de l'éclairage

· Détection de présence, minuteries, autres systèmes de commande

· Eclairage des espaces extérieurs, des parkings et circulations

Les possibilités de recours à l'éclairage naturel seront systématiquement examinées ainsi que la bonne adéquation avec l’éclairage artificiel. 

Moteurs, pompes, auxiliaires

L'ensemble des équipements consommateurs d'électricité pour la force seront répertoriés avec indication des puissances appelées et des logiques de commande. Les possibilités de délestage seront envisagées ainsi que l'intérêt de substitution par des moteurs plus efficaces, pompes à vitesse variable, etc...

Ascenseurs

Une attention particulière sera portée aux ascenseurs et monte-charge : on vérifiera la bonne adéquation des dimensionnements et vitesses de desserte au trafic réel. 

Autres equipements

Nombre d'établissements tertiaires abritent des activités annexes ou liées à l'usage professionnel principal du bâtiment. Par exemple, la restauration, la blanchisserie, l'informatique centralisée, la reprographie… peuvent être le siège de consommations énergétiques considérables et de gisement d'économies d'énergie et de charges non moins importants.

Facteur de puissance – Depassement

Le facteur de puissance de l'installation électrique sera examiné (au besoin en liaison avec l'examen des factures préconisé ci-après), et dans le cas où il entraînerait des facturations, on s'attachera à déterminer les équipements incriminés pour pouvoir ultérieurement préconiser les améliorations appropriées (changement d'appareil, correction par batterie de condensateurs...)

On s'attachera également à analyser le foisonnement et à recenser les usages électriques qui peuvent être la cause d'une facturation de dépassement de puissance, d'un surcroît d'abonnement, plus généralement d'une consommation d'énergie pendant les heures les plus chargées et qui pourraient faire l'objet d'un délestage, d'un décalage dans le temps voire d'une substitution à une autre énergie.

POINT IMPORTANT - CONFORT D’ETE  

Concernant la Phase 1 : Relevé et description

Dans le déroulement de la phase 1, l’étude inclura une analyse de l’enveloppe et des équipements sur un nombre suffisant de zones thermiquement homogènes correspondant à des expositions spécifiques et à des modalités d'occupation et d'exploitation du bâtiment, en privilégiant celles ayant été identifiées comme lieux de surchauffe. Elle intégrera la nature des activités hébergées et les équipements en découlant, ainsi que tout autre paramètre pouvant peser sur les bilans énergétiques.

Les paramètres à étudier pour traiter du confort d’été sont :

-  Les caractéristiques géométriques des bâtiments, l’exposition, l’environnement

- La composition des parois et les éléments constitutifs des bâtiments, l’inertie du bâtiment

- Les conditions d’occupation des différentes zones et le planning de fonctionnement des équipements

- Les apports solaires et les températures pour chaque zone

- Les charges internes générées par les équipements mis en place et d’autres éléments

- Le recensement des équipements et leurs caractéristiques, soit pour appréhender les quantités de chaleur dégagées, soit comme équipement pouvant être utilisé différemment afin de répondre partiellement ou totalement aux questions de surchauffe (par exemple : la ventilation …)

- Le prestataire évalue les situations d’inconfort non seulement à partir d’éléments techniques mais aussi à partir d’entretiens avec le responsable de l’établissement et les occupants du bâtiment.

Le prestataire pourra en particulier reprendre des notions sur la façon d’aborder les différents critères :

- Le bâti : inertie, isolation, confort d’été, protections solaires, surfaces vitrées, acoustique, éclairage naturel ... 

- Les systèmes : choix de l’énergie avec les disponibilités sur le site, renouvellement d’air, systèmes conseillés selon la destination et l’importance des locaux, valeurs de consignes, niveau de confort acceptable, niveau d’hygrométrie, ... 

- L’environnement du bâtiment : incidence du bâtiment sur le site, ombres portées => éclairement naturel des locaux... .

II-2 Phase 2 : Traitement des données et analyse
II-2 .1. Consommations énergétiques

Pour recueillir les éléments nécessaires à l'établissement du bilan énergétique, on procédera de la façon suivante : relevés, instrumentations, mesures, et factures permettront de constituer, autant que faire se peut, des consommations dites “  réelles ”. Ces premiers résultats  seront confrontés  avec ceux obtenus par les calculs de consommations, qui seront appelés théoriques. La recherche des consommations probables, fruit d'une comparaison entre les consommations réelles et calculées, demande une bonne appréciation.

Consommations de chauffage et de conditionnement de l'air

· Relevés

On relèvera les consommations liées au chauffage et au conditionnement d'air (à condition de pouvoir les séparer) sur les trois années écoulées, en tenant compte de la représentativité de la période choisie comme référence. Par exemple la durée de chauffage, exprimée en jours par année, en faisant toutes observations utiles sur ce relevé, en particulier en matière de fonctionnement "normal" ou non de l'établissement, de variations climatiques exceptionnelles...

· Calcul de la consommation théorique
La méthode retenue pour les calculs sera explicitée et les résultats seront disponibles selon un découpage cohérent avec celui des relevés de consommation réelle disponibles 

· Comparaison et commentaires
Les relevés et calculs précédents donneront lieu à comparaison, analyse et explication des écarts. Les commentaires devront s'appuyer sur les anomalies décelées au cours des relevés. Le cas échéant, les modifications intégrées dans le calcul pour "recaler" les valeurs calculées et les valeurs réelles seront explicitées.

Autres consommations à usage thermique (ECS, cuisson)

· Relevés

Si des relevés sont disponibles, on pratiquera comme précédemment, sinon on pourra être amené à installer à titre provisoire des sous-comptages pour des usages particuliers les plus importants d'une même énergie.

· Calcul(s), Comparaisons et commentaires

On procédera comme ci-dessus, pour les usages liés au chauffage et au conditionnement d'air.

Consommations d'électricité à usages spécifiques

· Relevé(s)

On utilisera l'ensemble des factures électriques, ainsi que pour les clients en tarif jaune ou vert, les récapitulatifs annuels mois par mois. Au-delà des simples relevés de consommations selon les tranches horo-tarifaire, on portera une extrême attention à l'ensemble des informations figurant sur ces factures (version tarifaire, puissance souscrite, dépassement de puissance, facturation d'énergie réactive...) 

Si des relevés sont disponibles, on pratiquera comme précédemment, sinon on pourra être amené à installer, à titre provisoire ou définitif, des sous-comptages.

· Calcul(s)
Pour les consommations d'électricité, on devra bien évidemment effectuer les calculs de consommations théoriques de manière à obtenir des résultats directement comparables aux relevés, c'est à dire selon la même décomposition horo-saisonnière. La méthode de calcul retenue sera décrite.

· Comparaison et commentaires
Les chiffres seront analysés et commentés et les écarts éventuels entre calculs et relevés seront explicités. Au besoin ils donneront lieu à des modifications dans les étapes du calcul: celles-ci devront être signalées et expliquées.

Consommations d'éau froide

Le prestataire fera un examen des consommations d’eau froide sur une période de trois ans minimum. Il examinera aussi la tarification grâce à l’analyse des factures.

II-2.2. Bilan énergétique, niveau initial à la date du relevé 

Une fois l'ensemble des calculs effectués et les résultats validés par rapport aux consommations réelles observées, on établira, pour chaque zone ou activité, un (ou des) tableau(x) récapitulatif(s) qui donnera (donneront) également la décomposition des consommations par énergie et par usages (chauffage, conditionnement d'air, ventilation, éclairage, ECS, auxiliaires, cuisson, autres usages spécifiques à détailler...). 

L'agrégation de ces tableaux constituera le bilan énergétique initial de l’établissement.

Ce regroupement de données préjugera des interactions entre les différents postes consommateurs, et donc des impacts, modifications  et changements éventuels intervenant lors d'interventions sur différents postes consommateurs. 

II-2.3. Analyse critique de la situation existante 

Les éléments précédemment établis ainsi que les anomalies ou déficiences observées sur le site, doivent permettre de procéder à une analyse critique approfondie portant sur les points suivants.

Analyse de la qualité du bâti et du renouvellement de l’air

Cf paragraphe II.1.2

Cette analyse mettra en évidence les qualités ou défauts thermiques du bâtiment en ce qui concerne l’enveloppe et le renouvellement d’air. Cette analyse intégrera la programmation de travaux prévus (gros œuvre ou menuiseries par exemple) afin de rechercher une association avec des travaux d'amélioration thermique.

Analyse de la qualité des installations thermiques
Cf paragraphe II.1.3 

Cette analyse montrera au maître d'ouvrage les points défectueux concernant tout ou  partie des installations thermiques : génération, distribution, émission, régulation, adéquation des différents zonages...

Analyse des autres équipements consommateurs d'énergie

Cf Paragraphe II.1.5 

Analyse des conditions d'utilisation 
Cette analyse débouchera sur des conseils d’utilisation immédiats (par exemple meilleure utilisation de l'éclairage naturel), sur des conseils pour une meilleure organisation des services, sur des propositions de mise en place d’un suivi énergétique…

Analyse des conditions d'exploitation
Cf praragraphe II.1.4

Seront par exemple traités : adéquation des contrats et tarifs, validation des suivis de comptages, validation des bonnes conditions d'exploitation (GTB par exemple), évolution des outils de maintenance, …

POINT IMPORTANT - CONFORT D’ETE  

Concernant la phase 2 : Traitement des données et analyse
Etape Intermédiaire :

 Le prestataire prévoira 1 réunion d’étape intermédiaire en cours de phase 2 pour laquelle il fournira :

· un compte-rendu sommaire sur la collecte des données déjà effectuée 

· l’identification des enjeux recensés en  confort d’ETE pour l’établissement en cours de diagnostic

· les pistes envisagées pour optimiser les économies d’énergies
Ces informations devront se présenter sous forme d’une notice sommaire donnant les grandes lignes d’orientation de l’étude en cours pour permettre:

1. à  RHONALPENERGIE de comparer ces données avec celles collectées dans les autres études en cours sur les 4 départements partenaires

2. à l’équipe de pilotage (RHONALPENERGIE, le Département) de réorienter si nécessaire, la méthodologie suivie et les enjeux identifiés à ce stade de l’étude.
II-3 Phase 3 : Propositions d’améliorations
II-3.1 Liste exhaustive
A partir de la précédente analyse, le prestataire présentera une liste de propositions de travaux ou d’actions envisageables, portant par exemple sur l’amélioration du bâti et des installations thermiques, la modification d'équipements ou de commandes, le changement d’énergie ou l’utilisation d’énergies renouvelables, la renégociation de contrat de fourniture d'énergie ou de contrats de maintenance, la modification d'abonnements, l’amélioration de l'exploitation.

Sa réflexion devra s’appuyer sur une démarche globale d’amélioration visant à : 

· Diminuer les consommations énergétiques.

· Et/ou réduire les charges d’exploitation.

· Et/ou diminuer les impacts environnementaux.

· Et/ou améliorer le confort des occupants (problématique du confort d’été en particulier).

Adaptées aux caractéristiques propres des maisons de retraites, ces propositions sont présentées dans chaque rapport de synthèse directement utilisable par l’établissement, pour lui permettre d’orienter son choix de travaux dans les meilleures conditions de coût, de rentabilité et de délai, accompagnées d’un outil de suivi des consommations permettant d’en apprécier les résultats.

Il établira, pour chaque bâtiment ou équipement :

- Un tableau rappelant les paramètres principaux sur lesquels porteront les améliorations (déperditions, consommations, rendements...)

- La liste des améliorations possibles au niveau de l’exploitation : conduite des installations, entretien des équipements, respect des températures...

- Le résultat du test des améliorations envisageables : amélioration du bâti et des installations thermiques, modification d’équipements ou de commandes, utilisation des énergies renouvelables, renégociation de contrat de fourniture d’énergie, de contrats de maintenance, modification d’abonnements...

Les possibilités de recours aux énergies renouvelables seront recherchées. 

Pour chaque intervention envisagée on donnera :

- la description détaillée de la mise en œuvre des travaux (surface, longueur, épaisseur, matériels...)

- les coûts (unitaires et quantitatifs) correspondants en précisant la source d’information pour les prix.

- un calcul de rentabilité adapté à l’établissement. Ainsi il devra être précisé, a minima le temps de retour brut en relation avec la durée de vie estimée du matériel ou de l’équipement mis en œuvre et préférentiellement, un calcul de coût global actualisé ainsi que les gains énergétiques et environnementaux attendus.

- les aides financières, les subventions (travaux avec énergies renouvelables…) ;

- les certificats d’économie d’énergie correspondant, exprimés en kWh CUMAC (kWh d’énergie finale cumulés sur la durée de vie du produit et actualisés au taux de 4%) 

Si les propositions d’action ne doivent pas être détaillées jusqu’à un niveau de maîtrise d’œuvre, elles doivent être suffisamment précises pour permettre au responsable de chacun des 5 établissements concernés de lancer une consultation avec le concours d’un maître d’œuvre sans études complémentaires.

III-3.2.Synthèse

A partir de cette étude il sera proposé, en collaboration étroite avec chacun des établissements audités, un ou plusieurs programmes cohérents d’améliorations sur les conditions d’utilisation et de meilleure exploitation du bâtiment (températures de chauffage et de conditionnement d’air, ralentis de nuit ou d’inoccupation, modification du contrat d’exploitation, révision des organes et durées de programmation, minuterie...), de travaux techniquement envisageables tant pour ce qui concerne le bâti que les installations énergétiques et les autres équipements ou usages spécifiques, en tenant compte des interactions entre améliorations proposées (par exemple, reprise de l’équilibrage et réglage des régulations en cas de travaux d’isolation des parois...) avec :

- Description des interventions à mettre en œuvre,

- Détermination de l’enveloppe financière,

- Comparaison entre la consommation avant et après travaux en tenant compte de l’ensemble du programme proposé,

- Impact environnemental

- Un calcul de rentabilité adapté à l’établissement,

- Un calcul du total des certificats d’économie d’énergie valorisables par le responsable de l’établissement.  

Le prestataire a toute liberté sur le format de présentation de cette synthèse (schéma, tableau,…), sous réserve de cohérence avec le reste du document remis.

POINT IMPORTANT - CONFORT D’ETE 
Concernant la phase 3 : Propositions d’améliorations

Sur ce point spécifiquement, le prestataire procèdera de façon itérative dans ses propositions, en recourrant prioritairement à des solutions utilisant des systèmes dits passifs ou à faible consommation.

Le prestataire devra proposer, entre autres :

1. Des améliorations de l’environnement extérieur : végétation à proximité du bâtiment,…

2. Des d’améliorations de la structure :


- Protections solaires (murs rideaux, verrières,…)


- Isolation thermique 


- Influence des masses, inertie thermique,…

3. Des améliorations de la répartition des occupations selon l’orientation des locaux

3. Des améliorations des équipements techniques en place ou des solutions d’équipements complémentaires, portant sur:


- Le système de ventilation (amélioration de la ventilation existante, autre mode de ventilation, free-cooling, ventilation des combles, …)


- La mise en place éventuelle d’un système de rafraîchissement ou de climatisation

            (Système électrique à production centralisée ou individualisée, climatisation par absorption)

Pour chaque point d’amélioration envisageable, les préconisations devront être variées, adaptables aux souhaits du responsable de l’établissement et modulables en fonction de ses possibilités.

En complément de son travail technique, le prestataire élaborera un guide simple et clair des gestes à accomplir pour réduire les apports externes et internes du bâtiment :

Par exemple : protections solaires fermées dès 9 h le matin côté EST, fermeture des ouvrants côté EST dès 9 h …, éviter l’emploi d’appareils de cuisson à fort dégagement de chaleur…

Ces éléments sont propres à chaque situation rencontrée. Au-delà des solutions techniques comme l’apport de froid par tout appareil de rafraîchissement, il convient en effet d’intégrer des mesures de comportement.

II-4. OPTION : Simulation Thermique Dynamique
Compte tenu de la complexité de la problématique du « confort d’été », il pourra être envisagé le recours à une analyse particulière de cet aspect grâce à une Simulation Thermique Dynamique du bâtiment.
Ce travail devra permettre d’optimiser progressivement le bâti et son fonctionnement en fonction des résultats de simulations successives pour plusieurs options techniques.

Le prestataire aura ainsi les actions suivantes à réaliser :

· Saisie sur un logiciel de toutes les caractéristiques structurelles du bâtiment (matériaux, description et composition des parois, masques…) et des caractéristiques de fonctionnement 

· Analyse par simulation dynamique : 

· Calcul des besoins de chauffage et de rafraîchissement

· Evaluation du fonctionnement pour les périodes critiques : températures intérieures atteintes,…

Pour cette phase, le prestataire devra préciser les logiciels qu’il utilisera pour réaliser ses simulations thermiques dynamiques (LESOCOOL, LESODIAL , PLEIADES – COMFIE,…).

Cette prestation étant prévue en option, la proposition devra clairement distinguer son coût de celui du diagnostic énergétique (solution de base).

De même, les délais spécifiques à la réalisation de la Simulation Thermique Dynamique devront être clairement précisés (voir paragraphe III.1.3).

POINT IMPORTANT - CONFORT D’ETE 

Concernant l’option : simulation thermique

Cette simulation thermique est un outil d’approche fin des consommations en énergie d’un bâtiment.

Elle est donc très utile et permet d’effectuer des propositions d’améliorations parfaitement adaptées à l’établissement diagnostiqué.

Une attention particulière sera donc portée à sa mise en application dans l’hypothèse où elle serait retenue .

III- Modalités de réalisation

III-1 Documents à remettre

(Notice sommaire de l’étape intermédiaire
(cf POINT IMPORTANT - CONFORT D’ETE  n° 3 - Phase 2 : Traitement des données et analyse ).

(Rapport final par établissement 

(voir ci-dessous)

( un guide simple des gestes à accomplir 

(cf POINT IMPORTANT - CONFORT D’ETE n°  4)

OPTION

( Résultats des scénarios de la simulation dynamique en annexes de chaque rapport par établissement.
III-.2.1 Rapport par établissement 

Contenu

Le rapport remis devra comprendre :

La phase de description et d’examen et notamment :

- les renseignements généraux (adresse, surfaces, volumes, horaires d’utilisation…) et toute autre information utile en ce qui concerne les caractéristiques énergétiques.

- Les données énergétiques (installations de chauffage, de production d’ECS, les contrats souscrits, caractéristiques thermiques du bâtiment, … Des observations quant à l’état des installations et au respect des réglementations en terme de sécurité, …)

Les analyses et résultats :

- Le bilan annuel des consommations d’énergies sur 3 ans, résultats des optimisations tarifaires, analyse par ratio (en surface et/ ou en volume) et comparaison aux ratios de référence ainsi que comparaison entre consommations théoriques et consommations observées.

- La synthèse permettant à l’équipe pilote (SAE - RAEE) et au responsable de l’établissement concerné d’apprécier l’intérêt technique et économique des améliorations préconisées (descriptif rapide, investissement et économies estimées, temps de retour…) ainsi que les gains environnementaux.

- Un tableau de mise en place d’une comptabilité énergétique mensuelle, par énergie et récapitulatif, avec indications de valeurs cibles correspondant à une gestion optimisée et intégrant les effets des travaux.

- Les éléments permettant un affichage et un suivi des consommations d’énergie.

 Qualités du rapport
Le rapport devra comporter deux parties:

- rapport de synthèse et analyse de propositions (résultat de la simulation dynamique si cette option est retenue)

- rapport détaillé.

Il devra en outre :

- Fournir des informations suffisantes pour la réalisation des travaux préconisés et donc pour la consultation d’entreprises devant fournir des devis,

- Comporter des annexes techniques suffisamment complètes (pour vérifier un métré par exemple),

- Etre remis en mains propres et commenté.

Il sera fourni en 2 exemplaires à chaque participants à la 3e et dernière réunion ainsi qu’en support informatique (format Word, Excel sur PC)

III-2.2.Généralités

Dans un souci de qualité, le prestataire s’attachera à respecter les règles suivantes :

· Suivre une démarche rigoureuse explicitée et justifiée dans ses rapports d'études 

· Etre exhaustif dans ses recommandations et fournir toutes les informations objectives nécessaires au responsable de l’établissement pour décider des suites à donner

· Ne pas privilégier à priori un type d'énergie ni certaines modalités de fourniture d'énergie ou de tout autre service (vapeur, froid, chaud, électricité, eau…)

· Ne pas intervenir dans des établissements ou des bâtiments vis-à-vis desquels il ne présenterait pas toute garantie d’objectivité, notamment sur des installations conçues, réalisées ou gérées pour l’essentiel par lui-même

· N’adjoindre aucune démarche commerciale concernant des biens ou services (ayant un lien avec les recommandations) au cours de son intervention.

La prestation nécessite un effort d'écoute des différentes personnes rencontrées (responsables, gestionnaires, techniciens, agents de maintenance et d'entretien…) afin que les propositions intègrent l'ensemble des contraintes locales bâtiment par bâtiment. 

Elle impose aussi, de la part du responsable ou gestionnaire du patrimoine considéré un effort de collecte d'informations (factures, contrats, descriptifs techniques et plans…), informations sans lesquelles le prestataire ne pourra apporter une valeur ajoutée opérationnelle.

III-2.3.Rendu et présentation 

Dans sa proposition, le prestataire devra faire figurer un calendrier indicatif présentant le découpage de sa mission, ainsi qu’un détail de la répartition du temps passé sur chacune des phases.

Un rapport d’étape (sous forme de notice) sera présenté en cours d’étude, après la phase 2 (échéance à confirmer au démarrage de l’étude).

 Après validation le rapport final d’étude sera remis au responsable d’établissement et à l’ADEME en 2 exemplaires papier et  1 informatique. 

Une réunion de sensibilisation avec les responsables d’établissements et ses partenaires sera prévue au démarrage de l’étude.

Une réunion d’étape intermédiaire  sera organisée.
Une réunion de présentation des résultats sera organisée avec les responsables d’établissement et ses partenaires à l’occasion des rendus finaux.

Des compléments pourront être demandés au prestataire, dans la mesure où ils découlent directement du travail déjà effectué. Les études complémentaires ne seront pas prises en compte dans le présent marché.

III-2.4.organisation et délais de réalisation
La durée de l’étude devra rester inférieure à 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage.

 A noter cependant que la remise du rapport final, mis en forme dans sa version définitive, ainsi que du guide à l’usage des occupants pourra être postérieure à cette date.

Le suivi technique de l’étude sera assuré par le service Agriculture et Environnement et par RHONALPENERGIE Environnement. 

3 réunions animées par le prestataire  sont prévues ; il  aura en charge leur animation et fournira à chaque participant l’ensemble des documents nécessaires à leur déroulement.

· Réunion de démarrage et de sensibilisation auprès des 5 établissements concernés en présence du service Agriculture et Environnement du Département et de RHONALPENERGIE, 

· Réunion d’étape intermédiaire  auprès de RHONALPENERGIE et du Département  portant sur les points suivants :

· mini bilan de la collecte des données

· présentation des  postes pressentis comme consommateurs d’énergie 

· pistes de préconisations envisagées se dégageant du diagnostic, 

· préparation de la restitution finale.

· Réunion finale comportant la présentation des résultats et conclusions aux responsables des établissements concernés, au Département, à RHONALPENERGIE Environnement et à l’ADEME, partenaire sur l’opération.

Le prestataire produira autant de rapports ou documents en support de ces réunions que de partenaires présents et en particulier chacun des cinq établissements audités devra disposer d’un rapport personnalisé relatif au diagnostic réalisé sur son établissement. 

Une notice de synthèse des cinq diagnostics sera destinée au Département en sus des cinq diagnostics. 

 Confidentialité

Le prestataire s’engage à maintenir strictement confidentiels toutes les informations, documents et résultats produits en exécution de la prestation ainsi que toutes les données et informations qui lui auront été communiquées par le Département, RAEE et les responsables des cinq établissements audités. 
III-2.5.Montant et devis

Le prestataire établira un devis détaillé correspondant au coût de la prestation dans son ensemble, faisant apparaître le nombre de journées de travail, les coûts journaliers du ou intervenants ainsi que les frais annexes. 

Le montant ainsi proposé sera forfaitaire, ferme et définitif, et inclura l’ensemble de la prestation telle que définie dans le présent cahier des charges.

IV- Etendue de l’étude – Bâtiments concernés

La présente étude porte sur les cinq maisons de retraite  suivantes:

Nom :

I – RENSEIGNEMENTS GENERAUX

· Collectivité ou organisme propriétaire :   

· Adresse : 

· Personne à contacter : 

· Date de construction du bâtiment : 

· Existence de plans du bâtiment :  

· Acteurs de la construction :

Architecte                      : 

Bureau d’études             :



  Entreprises

        : 



  Installateur de chauffage : 

II – UTILISATION DU BATIMENT

· Vocation du bâtiment : Maison de retraite

· Nombre de lits

· Descriptifs sommaire des bâtiments et de leur usage :

· Heures d’ouverture 
: 

· Fréquentation (nature et nombre de personnes par jour) par bâtiment et par étage

· Température des différents locaux :

III – CARACTERISTIQUES DU BATIMENT

· Surface chauffée : 

· Volume chauffé : 

· Descriptif sommaire des enveloppes de bâtiment (nature et matériaux des toitures, murs, parois vitrées et planchers bas …):

· Mode de renouvellement d’air : 

· Autres informations : 

IV – CARACTERISTIQUES DE L’INSTALLATION DE CHAUFFAGE/CONDITIONNEMENT D’AIR ET DE PRODUCTION D’EAU CHAUDE SANIATAIRE

· Chauffage :

· Date de mise en service de l’installation de chauffage : 

· Date de réfection éventuelle de l’installation de chauffage : 

· Energie utilisée : 

· Puissance installée : 

· Nombre de chaudières, marques, etc… :

· Type de chauffage (eau chaude, vapeur, air chaud, etc…) : 

· Corps de chauffe (radiateurs, aérothermes, convecteurs, planchers chauffants, etc…) : Radiateurs

· Conditionnement d’air : 

· volume rafraîchit, 

· production  de froid, 

· distribution 

· Production d’eau chaude sanitaire :

V – EXPLOITATION

· Mode d’exploitation (chauffage, conditionnement d’air, ECS…) :

· Contrat de maintenance (type de contrat) :

· Consommations et dépenses énergétiques pendant les trois dernières années : 

Années 
      2005

                     2006

                   2007
Chauffage
     

Electricité


VI – OBSERVATIONS PARTICULIERES  sur l’équipement, en regard des consommations d’énergie : 

CDCTP – Diagnostic énergétique maison de retraite
Novembre 2007
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